Conditions générales de vente

1. Champ d’application

Les présentes conditions générales sont applicables à toute convention conclue entre la S.A. SMI et son client. L’applicabilité des présentes conditions générales exclut celle des conditions de toute autre partie, même si les conditions de l’autre partie comportent une disposition similaire. Sauf preuve contraire, le client reconnaît avoir reçu et accepté les présentes conditions générales de vente. Toute dérogation ou modification invoquée à l’encontre des présentes conditions générales de vente seront réputées sans valeur à moins qu’elles n’aient été acceptées expressément et par écrit par la S.A. SMI.

2. Acceptation de la commande

L’avènement du contrat de vente n’a uniquement lieu qu’au moment de l’acceptation écrite de la commande par la S.A. SMI. C’est la raison pour laquelle le client peut uniquement prétendre aux marchandises qui sont reprises dans l’acceptation de commande écrite. 

Les ordres reçus directement ou par l’intermédiaire des agents courtiers ou représentants et les engagements pris par eux ne sont valablement exécutoires qu’après approbation écrite par la S.A. SMI, cette confirmation seule forme contrat défini.

Les marchandises et accessoires qui ne sont pas repris dans l’acceptation de commande  pourront faire l’objet d’une commande complémentaire et ne seront uniquement livrés que moyennant un paiement supplémentaire. Les productions spéciales à la demande du client ne pourront pas être annulées dès le moment où leur production aura commencé. 

3. Prix

Sauf stipulations spéciales expressément formulées dans l’acceptation de la commande, les prix s’entendent en euros au départ des magasins de la S.A. SMI (Incoterm EXW). 

Les prix s’entendent hors TVA et tout autre frais, taxe, contribution, prime d’assurances de quelque nature que ce soit et sont valables pour une durée de trois mois à dater de l’envoi de l’acceptation de la commande. Passé ce délai, les fournitures seront facturées aux prix en vigueur à la date de livraison sauf si le retard de livraison était imputable à la S.A. SMI. 

4. Modalités de livraison

La S.A. SMI décline toute responsabilité pour le choix du transporteur de même que pour le choix du moyen de transport et pour les conditions et risques inhérents au transport même lorsque le coût du transport est à charge de la S.A. SMI. 
Aucun retard de livraison ne peut donner lieu à la résiliation par le client du contrat de vente ou au paiement de dommages et intérêts de la part du client. Les délais de livraison indiqués sur l’acceptation de la commande sont uniquement communiqués à titre indicatif. Les marchandises doivent être enlevées dans les 15 jours ouvrables suivant la date de livraison indiquée sur l’acceptation de la commande ou toute autre date expressément notifiée au client. 

5. Conditions d’utilisation et de conservation des produits

Tous les  produits doivent être conservés suivant les conditions indiquées sur l’emballage. Le client doit utiliser/vendre le produit en respectant/informant ses clients des conditions d’utilisation et de stockage spécifiques pour chaque produit définies et communiquées par la S.A. SMI. Toute violation de ces conditions d’utilisation et de conservation exclut automatiquement la responsabilité de la S.A. SMI.
6. La garantie

La qualité et le nombre des marchandises sont garantis au départ des magasins de la S.A. SMI. 

Si la constatation du défaut visible ou du vice caché a été signalée par écrit conformément à l’article 7 endéans le délai prescrit et que la S.A. SMI reconnaît son existence, la S.A. SMI pourra choisir l’un des remèdes suivants : 

1) soit remplacer les marchandises défectueuses ou non conformes moyennant la reprise de ces marchandises, 

2) soit payer un dédommagement à titre d’indemnisation du préjudice exclusivement direct et avéré, qui sera toutefois limité au montant de la facture relative aux biens défectueux ou non-conformes, à l’exclusion de toute demande en dommages et intérêts. 

Aucune suite ne sera donnée aux communications tardives. Le client devra, en outre, prendre toutes les mesures nécessaires pour permettre un contrôle contradictoire. La S.A. SMI décline toute responsabilité relativement aux faits et dommages qui pourraient résulter du transport, de l’utilisation des produits ainsi que du non-respect des conditions d’utilisation et de conservation par les utilisateurs des produits de la S.A. SMI. 

7. Réclamations

Toute réclamation du client en vertu des présentes Conditions Générales doit être motivée et notifiée à la S.A. SMI par lettre recommandée :

a) En cas de réclamation pour défauts visibles aux marchandises livrées ainsi que les livraisons non conformes dans les 2 jours ouvrables de la livraison ;

b) En cas de vices cachés dans les 5 jours ouvrables qui suivent la découverte ou dans les 5 jours ouvrables à partir du moment où cette découverte aurait raisonnablement pu intervenir ;
c) Les marchandises ne peuvent pas être retournées sans l’accord écrit de la S.A. SMI ;
d) La mise en œuvre ou le traitement, par le client, des marchandises vendues tient dans tous les cas lieu d’acceptation des marchandises comme étant conformes et exemptes de tout défaut visible.

8. Modalités de paiement

Les paiements doivent être effectués soit au comptant à la livraison, soit par versement au plus tard dans les dix jours suivant la date de livraison, sur l’un des numéros de compte communiqués par la S.A. SMI.  Le paiement doit être réalisé effectivement dans la devise convenue et sans compensation. 

En cas de retard de paiement des factures à l’échéance, le client doit, de plein droit et sans mise en demeure préalable, un intérêt égal à 1,5 % par mois supplémentaire. En cas de non paiement total ou partiel de la facture à l’échéance, le client sera redevable, de plein droit et sans mise en demeure, d’une indemnité égale à 15 % du montant non payé, ledit dédommagement s’élevant au minimum de 200,00 €. Dans ce cas, la S.A. SMI se réserve le droit d’exiger le paiement comptant des livraisons postérieures, même si les montants ne sont pas encore arrivés à échéance. 

Le fait pour la S.A. SMI de ne pas se prévaloir immédiatement d’une défaillance du client ne peut en aucun cas être interprété comme une renonciation de la S.A. SMI de se prévaloir ultérieurement d’une telle défaillance.

9. La responsabilité

La S.A.SMI est responsable du dommage causé par un défaut de son produit conformément aux articles 9 et 10 de la loi du 25/02/1991 relative à la responsabilité du fait des produits défectueux. Sa responsabilité est pourtant écartée lorsque le dommage est causé conjointement par un défaut du produit et par la faute de la victime ou d’une personne dont la victime est responsable.

10. Force majeure

La S.A. SMI est dispensée de plein droit et avec effet immédiat de son obligation de livraison dans tous les cas de force majeure et dans les cas où les marchandises commandées ont été détruites sans qu’aucune faute ne puisse être imputée à la S.A. SMI.  Sont notamment considérés comme des cas de force majeure: guerres, émeutes, grèves , lock-out, bris de machines, incendies, indisponibilité d’équipement, de matières premières ou de moyens de transport, restrictions quelconques imposées par les autorités publiques.

11. Réserve de propriété

Les produits livrés restent propriété de la S.A. SMI jusqu’au complet paiement du prix, en ce compris les intérêts de retard et indemnités le cas échéant. En ce cas, le client ne peut revendre les produits sans l’accord préalable et écrit de la S.A. SMI. En cas de non-paiement à l’échéance, la S.A. SMI se réserve le droit de reprendre les produits aux frais du client. 

12. Droit applicable, compétence 

Toutes les offres, commandes et/ou conventions auxquelles les présentes conditions générales sont applicables, sont exclusivement régies par le droit belge.  Tout litige concernant ou ayant un lien direct ou indirect avec les offres, commandes et/ou conventions, sera du ressort des tribunaux d’Eupen. 
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